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Décision de l’Assemblée plénière 
21 octobre 2021 

Droits d’auteur; résultat des négociations tarifaires 2022–2026 concernant le TC 7 Utili-
sation scolaire: approbation 

Considérations du Secrétariat général 

1 Le tarif commun 7 Utilisation scolaire a été renégocié avec la société de gestion ProLitteris qui 
représente les autres sociétés concernées. Il a été transmis à la Commission arbitrale fédérale 
pour la gestion des droits d’auteur et de droits voisins (CAF) en tant que tarif consensuel pour les 
années 2022 à 2026. 

2 Le tarif TC7 Utilisation scolaire a été remanié et fortement simplifié au cours des négociations; le 
nouveau texte est plus court, mieux structuré, plus facile à comprendre et plus précis sur le plan 
juridique. Le domaine d’utilisation du nouveau tarif correspond à celui du tarif TC 7 actuel et du tarif 
actuel TC 7 pour le Liechtenstein. Le montant des redevances reste également inchangé. 

3 Le Secrétariat général de la CDIP assure l’encaissement des redevances de droits d’auteur au nom 
de ProLitteris. La commission d’encaissement qu’il reçoit en contrepartie a été renégociée et reste 
à 15 %. 

Décision de l’Assemblée plénière 

1 Le tarif commun 7 négocié entre la CDIP et les sociétés de gestion est approuvé. 

2 Le Secrétariat général est chargé de faire parvenir à la CAF une déclaration de consentement au 
nom de la CDIP. 

 
 
 
Andermatt, le 21 octobre 2021 

Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique 
Au nom de l’Assemblée plénière: 

Susanne Hardmeier  
Secrétaire générale  
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Annexe: 
- Tarif commun 7 Utilisation scolaire

Notification:
- Membres de la Conférence

La présente décision sera publiée sur le site web de la CDIP.
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Tarif [20.05.2021] 

Prolitteris 

SSA 

SUISA 

SUISSIMAGE 

SWISSPERFORM 

Schweizerische Genossenschaft für Urheberrechte an Literatur und Kunst; 
Coopérative suisse pour les droits d'auteur de littérature et d'art; 
Cooperativa svizzera per i diritti d'autore di letteratura e arte 
Société Suisse des Auteurs, société coopérative; 
Schweizerische Autorengesellschaft, Genossenschaft; 
Società svizzera degli autori, cooperativa 
Genossenschaft der Urheber und Verleger von Musik; 
Coopérative des auteurs et éditeurs de musique; 
Cooperativa degli autori ed editori di musica 
Schweizerische Genossenschaft für Urheberrechte an audiovisuellen Werken; 
Coopérative suisse pour les droits d'auteurs d'œuvres audiovisuelles; 
Cooperativa svizzera per i diritti d'autore di opere audiovisive 

Schweizerische Gesellschaft für Leistungsschutzrechte; 
Société suisse pour les droits voisins; 
Società svizzera per i diritti di protezione affini 

Utilisations au sein d'écoles 

Document Tarif commun 7 (TC 7) 
Période de validité Du 01.01.2022 au 31.12.2026 
Approbation ._.2021, Commission arbitrale fédérale pour la gestion de droits 

d'auteur et de droits voisins (CAF) 1

Publication _._.2021, Feuille officielle suisse du commerce 
Contact Prolitteris, Universitatstrasse 100, case postale 205, 8024 Zurich ; 043 

300 66 15, info@prolitteris.ch. 
Base juridique Art. 19, 20 et 38 ainsi que les art. 10 et 33 ss de la loi sur le droit 

d'auteur (LDA) 2

Objectif Redevance pour les copies autorisées par la loi à des fins d'enseigne-
ment ainsi que certaines autres utilisations 

Contenu 

1 Champ d'application 
2 Utilisations 
3 Redevance par élève 
4 Redevance pour revues de presse 
5 Déclaration 
6 Facturation 
7 Durée de validité 

1 Principauté du Liechtenstein : Approbation le [ ... ] par l'Amt für Volkswirtschaft.
2 Pour la Principauté du Liechtenstein, les articles 22 et 23 de la loi sur le droit d'auteur du Liechtenstein (FL-LDA) sont la 
base juridique. Pour les autres articles mentionnés dans le tarif, les articles correspondants de la FL-LDA sont applicables. 

GT 7 2022-2026 
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